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Commune de Brioux-sur-Boutonne

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE

M. Jean-Marie Haye, maire, mairie, 79170 Brioux-sur-Boutonne.

Tél. : 05.49.07.50.46. Fax : 05.49.07.27.27.

Mèl : mairie@brioux-sur-boutonne.fr

Groupement de commandes : non.

L’avis implique un marché public.

Objet : travaux pour la réhabilitation et extension d’une ancienne

gendarmerie en vue d’y installer une maison médicale à Brioux-sur-

Boutonne 79170.

Référence acheteur : MAPA TRAVAUX

Type de marché : travaux.

Procédure : procédure adaptée ouverte.

Technique d’achat : sans objet.

Lieu d’exécution : avenue de Royan, 79170 Brioux-sur-Boutonne.

Durée : 11 mois.

Description : le montant prévisionnel des travaux est de

1 152 420 euros HT.

Le marché comporte une tranche ferme et 3 tranches optionnelles.

Classification CPV : principale : 45200000 - travaux de construc-

tion complète ou partielle et travaux de génie civil.

Forme du marché : prestation divisée en lots : oui.

Les variantes sont exigées : non.

Lot n° 1 : DÉMOLITIONS - GROS ŒUVRE. Lieu d’exécution :

avenue de Royan, 79170 Brioux-sur-Boutonne

Lot n° 2 : CHARPENTE BOIS BARDAGE BOIS.

Lieu d’exécution : avenue de Royan, 79170 Brioux-sur-

Boutonne

Lot n° 3 : COUVERTURE TUILE - ZINGUERIE. Lieu d’exécution :

avenue de Royan, 79170 Brioux-sur-Boutonne

Lot n° 4 : ETANCHÉITÉ. Lieu d’exécution : avenue de Royan,

79170 Brioux-sur-Boutonne

Lot n° 5 : MENUISERIE EXTÉRIEUR ALUMINIUM.

Lieu d’exécution : avenue de Royan, 79170 Brioux-sur-

Boutonne

Lot n° 6 : MENUISERIE INTÉRIEUR BOIS. Lieu d’exécution :

avenue de Royan, 79170 Brioux-sur-Boutonne

Lot n° 7 : CLOISONS - DOUBLAGES - ISOLATION.

Lieu d’exécution : avenue de Royan, 79170 Brioux-sur-

Boutonne

n° 8 : PLAFONDLot DÉCORATIF. Lieu d’exécution : avenue de

Royan, 79170 Brioux-sur-Boutonne

n° 9 : SERRURERIE.Lot Lieu d’exécution : avenue de Royan,

79170 Brioux-sur-Boutonne

n° 10 : CHAPE.Lot Lieu d’exécution : avenue de Royan, 79170

Brioux-sur-Boutonne

n° 11 : REVÊTEMENT DE SOL - CARRELAGE -Lot FAÏENCE.

Lieu d’exécution : avenue de Royan, 79170 Brioux-sur-

Boutonne

Lot n° 12 : REVÊTEMENT DE SOL SOUPLE. Lieu d’exécution :

avenue de Royan, 79170 Brioux-sur-Boutonne

Lot n° 13 : PEINTURE. Lieu d’exécution : avenue de Royan,

79170 Brioux-sur-Boutonne

Lot n° 14 : ELECTRICITÉ COURANTS FORTS ET FAIBLES.

Lieu d’exécution : avenue de Royan, 79170 Brioux-sur-

Boutonne

Lot n° 15 : CVC - PLOMBERIE SANITAIRE. Lieu d’exécution :

avenue de Royan, 79170 Brioux-sur-Boutonne

Lot n° 16 : ENDUIT - RAVALEMENT DE FAÇADES.

Lieu d’exécution : avenue de Royan, 79170 Brioux-sur-

Boutonne

Lot n° 17 : ASCENSEUR. Lieu d’exécution : avenue de Royan,

79170 Brioux-sur-Boutonne

Lot n° 18 : DÉTERMITAGE. Lieu d’exécution : avenue de Royan,

79170 Brioux-sur-Boutonne

Lot n° 19 : V-R-D. Lieu d’exécution : avenue de Royan, 79170

Brioux-sur-Boutonne

Lot n° 20 : DÉSAMIANTAGE. Lieu d’exécution : avenue de Royan,

79170 Brioux-sur-Boutonne

Conditions de participation

Justifications à produire quant aux qualités et capacités du can-

didat :

Aptitude à exercer l’activité professionnelle : liste et description

succincte des conditions : se référer au règlement de la consultation.

Capacité économique et financière : liste et description succincte

des critères de sélection, indication des informations et documents

requis : se référer au règlement de la consultation.

Référence professionnelle et capacité technique : liste et descrip-

tion succincte des critères de sélection, indication des informations

et documents requis : se référer au règlement de la consultation.

Marché réservé : non.

Réduction du nombre de candidats : non.

La consultation comporte des tranches : oui.

Possibilité d’attribution sans négociation : oui.

Visite obligatoire : oui.

Une visite obligatoire doit être effectuer par les candidats ré-

pondant aux lots suivants : lot 1 - lot 2 - lot 3 - lot 5 - lot 19 - lot 20.

Les dates de visites sont : mercredi 18 mai et 25 mai de 8 h 30 à

12 h 30 et de 14 h à 17 h, se présenter en mairie de Brioux-sur-Bou-

tonne pendant cette période.

Critères d’attribution : offre économiquement la plus avantageuse

appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur

pondération.

40 % valeur technique de l’offre. 60 % prix.

L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le

profil d’acheteur : oui.

Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.

Remise des offres : 17/06/2022 à 12 h 00 au plus tard.

Renseignements complémentaires : le maître d’ouvrage a décidé

de faire application des dispositions des articles L2111-1 et L2112-

2 du code de la commande publique incluant une clause sociale

d’insertion obligatoire.

La proposition de variante libre est autorisée dans la limite de 2 va-

riantes (présentation des variantes se référer au règlement de la

consultation.

Envoi à la publication le : 10/05/2022.

Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie

dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au

DCE, poser des questions à l’acheteur, déposer un pli, allez sur

http://www.pro-marchespublics.com

Commune de Cirières

AVIS D’APPEL A CANDIDATURES

M. Jean-Baptiste FORTIN, maire - 11, rue Sainte-Radégonde - 79140

CIRIERES - Téléphone : 05.49.80.58.24 - Fax : 05.49.80.09.85 -

mèl : mairie.cirieres@wanadoo.fr

SIRET : 21790091900010

Groupement de commandes : non.

L’avis implique un marché public.

Objet : accord-cadre de maîtrise d’œuvre mono-attributaire, aména-

gement des espaces publics de centre-bourg.

Type de marché : services.

Procédure : procédure adaptée restreinte.

Technique d’achat : sans objet.

Lieu d’exécution : 79140 CIRIERES.

Durée : 48 mois.

Forme du marché : prestation divisée en lots : non.

Les variantes sont exigées : non.

Conditions de participation.

Justifications à produire quant aux qualités et capacités du can-

didat :

Aptitude à exercer l’activité professionnelle :

Liste et description succincte des conditions : se référer au RC.

Capacité économique et financière :

Liste et description succincte des critères de sélection, indica-

tion des informations et documents requis : se référer au RC.

Référence professionnelle et capacité technique :

Liste et description succincte des critères de sélection, indica-

tion des informations et documents requis : se référer au RC.

Marché réservé : non.

Réduction du nombre de candidats : oui.

Nombre maximum de candidats : 5.

En cas de réduction, critères de sélection des candidats admis

à présenter une offre : se référer au RC.

La consultation comporte des tranches : non.

Possibilité d’attribution sans négociation : oui.

Visite obligatoire : non.

Critères d’attribution : offre économiquement la plus avantageuse

appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier des

charges (règlement de la consultation, lettre d’invitation ou docu-

ment descriptif).

L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le

profil d’acheteur : oui.

Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.

Remise des candidatures : 10 juin 2022, à 12 h au plus tard.

Renseignements complémentaires : la procédure choisie par le

maître d’ouvrage prévoit une phase candidature et une phase d’au-

ditions avec remise d’une offre financière.

Dans une deuxième étape, cette consultation aura également pour

objet la passation du 1

er

marché subséquent.

Envoi à la publication le : 11 mai 2022.

Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie

dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au

DCE, poser des questions à l’acheteur, déposer un pli, allez sur

http://www.pro-marchespublics.com

TRANSFERT DU SIÈGE SOCIAL

LE PETIT COURAULT

Société à responsabilité limitée

au capital de 38 000 euros

Siège social : Le Petit Courault

79800 PAMPROUX

RCS NIORT 800 721 136

L’AGE du 20/04/2022 a décidé de transférer le siège social du Le Petit Courault,

79800 PAMPROUX au Lieu-dit Panacau 12 route Départementale 817 64170 LACQ à

compter du 09/05/2022. Pour avis

Par acte SSP du 11/05/2022 il a été constitué une SARL dénommée:

BR TOITURES 79

Siège social: 9 coubortige 79500 POUFFONDS

Capital: 6.000 €

Objet: Couverture, zinguerie

Gérant: M. BONNEAUD Baptiste 9 Coubortige 79500 POUFFONDS

Co-Gérant: M. RENAULT Alexandre 24 Rue de champommier 79230 VOUILLE

Durée: 99 ans à compter de l'immatriculation au RCS de NIORT

ENQUÊTE PUBLIQUE

MODIFICATION N°1 DU PLU D'AIFFRES

Par arrêté en date du 14 avril 2022, le Président de la Communauté d’Aggloméra-

tion du Niortais a ordonné l’ouverture de l’enquête publique du projet de Modification n°

1 du Plan Local d’Urbanisme d’Aiffres ayant notamment pour objectif d’ouvrir une partie

d’une zone 1AUXa et de supprimer deux Emplacements Réservés (ER40 et ER 31).La

Présidente du Tribunal Administratif de Poitiers a désigné Monsieur Yves ARNEAULT,

commissaire enquêteur.

La décision d’approbation de la Modification n°1du PLU d’Aiffres relève de la

compétence du Conseil d’Agglomération de la Communauté d’Agglomération du Nior-

tais.

L’enquête se déroulera du Lundi 9 mai 2022 à9h00 au Lundi 13 juin 2022 à

17h00.Le dossier d’enquête peut être consulté sur le site internet de la Communauté

d’Agglomération(https://www.niortagglo.fr), et aux heures habituelles d’ouverture : à la

mairie d’Aiffres (41,rue de la Mairie 79230 AIFFRES) : le lundi, mercredi et vendredi de

8h à 17h, mardi de 8h à12h30, jeudi 13h30 à 17h et samedi de 9h à 12h ;dans les lo-

caux de la Communauté d’Agglomération du Niortais (140 rue des Equarts,79027 Niort

Cedex) du lundi au vendredi de 8h30à 12h30 et de 13h30 à 17h.Dans chaque lieu

d’enquête, le dossier sera accompagné d’un registre d’enquête publique à feuillets non

mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur, sur lequel les observations et

propositions du public pourront être consignées, pendant la durée de l’enquête.

Un poste informatique permettant de consulter le dossier d’enquête sera égale-

ment mis à disposition au siège de la Communauté d’Agglomération.

Le commissaire enquêteur recevra au cours de permanences prévues : le lundi 9

mai 2022, de 9h00 à 12h00, en Mairie d’Aiffres ; le jeudi 19 mai2022, de 9h00 à 12h00,

au siège de la Communauté d’Agglomération du Niortais ; le lundi 13 juin 2022, de

14h00 à 17h00, en Mairie d’Aiffres

A noter que toutes les mesures sanitaires seront prises pour faire face à la pandé-

mie de COVID et assurer la réception du public dans de bonnes conditions (mesures

barrières ).Les observations et propositions peuvent être également adressées à l’at-

tention de Monsieur le Commissaire enquêteur, (en mentionnant «Enquête publique /

Modification n°1 du PLU d’Aiffres») : Par courrier postal adressé à la Communauté

d’Agglomération du Niortais : 140 rue des Equarts, CS 28770, 79027 Niort Cedex ;Par

courrier électronique à l’adresse : enquete-pluaiffres@agglo-niort.frLes observations et

propositions reçues par voie électronique seront consultables sur le site internet de la

Communauté d’Agglomération(https://www.niortagglo.fr).Le dossier d’enquête publique

est communicable à toute personne, sur sa demande et à ses frais, avant l’ouverture

de l’enquête publique ou pendant celle-ci.

Toute information relative au projet de Modification n°1 du PLU d’Aiffres ou à la

présente enquête publique peut être demandée : Au Maire de la Commune d’Aiffres ;

Au Président de la Communauté d’Agglomération du Niortais.

A l’issue du délai d’un mois prévu par l’article 6de l’arrêté susvisé, une copie du

rapport et des conclusions motivées sera tenue à la disposition du public en Mairie

d’Aiffres ainsi qu’au siège de la Communauté d’Agglomération pendant un an à comp-

ter de la date de clôture de l’enquête. Ces documents seront également mis en ligne

sur le site Internet de la Communauté d’Agglomération (https://www.niortagglo.fr).

PRÉFECTURE DES DEUX-SÈVRESPRÉFECTURE DES DEUX-SÈVRES

AVIS DE CONSULTATION DU PUBLIC

Par arrêté préfectoral du 5 mai 2022

Une consultation du public est ouverte du jeudi 2 juin au vendredi 1er juillet 2022

inclus en mairie de Germond-Rouvre, portant sur la demande d’enregistrement présen-

tée par la SAS M.BONNEAU ET FILS, relative à une demande de renouvellement de

l'exploitation de l'installation de stockage de déchets inertes (ISDI) et de la station de

transit de matériaux inertes avec régularisation de l'installation de recyclage.

Pendant cette période, les pièces du dossier ainsi qu’un registre à feuillets non

mobiles, seront déposés à la mairie de Germond-Rouvre afin que chacun puisse en

prendre connaissance pendant les jours et heures habituels suivants d’ouverture au

public et formuler ses observations, sur le registre ouvert à cet effet les :

- Lundi : de 15h00 à 17h00

- Mardi : de 15h00 à 17h00

- Jeudi : de 15h00 à 17h00

- Vendredi : de 15h00 à 17h00

La consultation du dossier se fera dans le respect des mesures sanitaires à

mettre en œuvre pour faire face à l’épidémie de covid-19.

Le public pourra également adresser ses observations par correspondance à la

préfète des Deux-Sèvres (pôle environnement – BP 70000 79099 Niort Cedex 9) ou

par voie électronique (pref-contact-enquetespubliques@deux-sevres.gouv.fr) en préci-

sant dans l’objet «enregistrement – SAS M. BONNEAU ET FILS à Germond-Rouvre».

Ces observations devront être transmises avant la fin du délai de consultation du pu-

blic.

Cet avis accompagné de la demande de l’exploitant mentionnée à l’article R

512-46-3 du code de l’environnement seront mis en ligne sur le site internet des ser-

vices de l’État dans les Deux-Sèvres (http://www.deux-sevres.gouv.fr (rubriques « pu-

blications – annonces et avis – consultations publiques »).

L’ensemble du dossier de demande d’enregistrement sera consultable pendant

toute la durée de la consultation du public, sur ce même site.

La décision d’enregistrement sera prise par la préfète des Deux-Sèvres. L’installa-

tion pourra faire l’objet d’un arrêté préfectoral d’enregistrement, éventuellement assorti

de prescriptions particulières complémentaires aux prescriptions générales fixées par

l’arrêté ministériel prévu au I de l’article L 512-7 du code précité, ou d’un arrêté préfec-

toral de refus.

les annonces

deux-sèvres
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